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https://www.francetvinfo.fr/culture/musique/violences-sexistes-et-sexuelles-enquete-dans-l-
industrie-musicale-ou-la-parole-se-libere_4153423.html  

 



 

Face	aux	nouvelles	restrictions,	115	millions	
d’euros	d’aides	pour	la	culture	
Explication		
La	ministre	de	la	culture,	Roselyne	Bachelot,	a	annoncé,	jeudi	22	octobre,	que	des	
aides	au	spectacle	vivant	et	au	cinéma	viendraient	compenser	le	durcissement	
des	restrictions	sanitaires,	contraignantes	pour	l’industrie	culturelle.	

• Paul	Ricaud,  
• Le	23/10/2020	à	17:53	

Lecture	en	2	min. 

 
 
Roselyne Bachelot lors de la conférence de presse du 22 octobre 2020, à Matignon, à Paris.	

 

►	Quelles	sont	les	aides	annoncées	par	la	ministre	de	la	culture	?	

À	partir	du	samedi	24	octobre,	les	mesures	de	couvre-feu	ne	s’appliquent	plus	seulement	à	

Paris,	sa	région	et	huit	métropoles,	mais	aussi	dans	38	autres	départements,	renforçant	les	

difficultés	 que	 rencontre	 le	 secteur	 de	 la	 culture.	 Ce	 jeudi	 22	 octobre,	 le	 gouvernement	 a	

annoncé	 son	plan	de	 soutien	«	pour	ne	pas	que	 le	 secteur	 culturel	 s’effondre	»,	 comme	 l’a	

formulé	la	ministre	de	la	culture	Roselyne	Bachelot.	Un	total	de	115	millions	d’euros	d’aides	



sera	ainsi	attribué	au	spectacle	vivant	et	à	l’industrie	du	cinéma.	Des	financements	publics	qui	

viennent	s’ajouter	aux	aides	déjà	existantes	 :	activité	partielle,	exonération	de	 taxes,	prêts	

garantis	par	l’État.	

Les	 115	millions	 d’euros	 promis	 au	 secteur	 de	 la	 culture	 se	 divisent	 en	 deux	 parties.	 85	

millions	 d’euros	 se	 destinent	 à	 aider	 le	 spectacle	 vivant,	 dont	 55	millions	 d’euros	 pour	 le	

secteur	musical,	 fortement	 touché	 par	 l’interdiction	 des	 concerts	 debout	 depuis	 plusieurs	

mois.	S’y	ajoutent	20	millions	d’euros	pour	les	théâtres	privés	et	publics,	et	10	millions	pour	

les	artistes.	Dans	le	domaine	du	cinéma,	dont	les	salles	subissent	déjà	une	perte	de	50	%	de	

leur	fréquentation	depuis	la	rentrée,	le	gouvernement	prévoit	une	aide	de	30	millions	d’euros,	

dont	20	millions	d’euros	pour	les	distributeurs,	frileux	de	sortir	leurs	films	en	cette	période,	

et	10	millions	pour	les	salles	de	cinéma.	«	Notre	objectif	est	de	faire	en	sorte	que	les	cinémas	

ne	 ferment	 pas,	 que	 le	 public	 puisse	 continuer	 à	 aller	 voir	 des	 films,	 a	 détaillé	 Roselyne	

Bachelot.	Pour	 cela,	 il	 faut	 que	 les	 sorties	 de	 films	 soient	 maintenues	 sur	 l’ensemble	 du	

territoire.	»	

►Comment	la	crise	économique	et	sanitaire,	renforcée	depuis	le	couvre-feu,	touche-t-
elle	le	secteur	de	la	culture	?	

À	partir	du	24	octobre,	7	Français	sur	10	ne	peuvent	plus	se	déplacer	de	21	heures	à	6	heures,	

y	compris	dans	les	salles	de	cinéma	et	de	spectacle.	Dans	les	cinémas	des	zones	concernées,	

«	les	deux	séances	du	soir,	de	20	heures	et	de	22	heures,	ne	peuvent	plus	tenir,	a	résumé	la	

ministre	de	 la	culture.	Or	ces	deux	séances	représentent	 la	moitié	du	chiffre	d’affaires	des	

salles.	»	

Certains	distributeurs	ont	d’ores	et	déjà	annoncé	reporter	leurs	sorties	prévues	en	octobre.	

Parmi	 celles-ci,	Kaamelott	d’Alexandre	 Astier,	 le	 documentaire	 américain	17	 Blocks	ou	

encore	 la	 comédie	 très	 attendue	 de	 Laurent	 Lafitte	L’Origine	 du	 monde,	 maintenant	

programmée	en	février	2021.	Pour	s’adapter,	certaines	salles	revoient	leur	emploi	du	temps	

:	des	salles	de	théâtre	avancent	leurs	représentations	de	quelques	heures	en	fin	d’après-midi	

ou	le	week-end,	des	cinémas,	comme	les	MK2	à	Paris,	programment	des	projections	à	8	heures	

du	matin.	Des	aménagements	audacieux	mais	qui	ne	devraient	pas	 suffire	à	attirer	autant	

d’amateurs	qu’en	période	habituelle.	



►	Les	mesures	annoncées	suffiront-elles	à	sauver	les	acteurs	culturels	?	

Les	 mesures	 d’accompagnement	 financier	 de	 l’État,	 annoncées	 en	 même	 temps	 que	 les	

nouvelles	 restrictions,	 sont	 plutôt	 bien	 accueillies	 par	 les	 professionnels	 du	 secteur.	«	 Les	

pouvoirs	 publics	 ont	 fait	 beaucoup	 »,	reconnaît	 Audrey	 Ellouk,	 secrétaire	 générale	 de	 la	

Fédération	des	entreprises	du	spectacle	vivant,	de	la	musique,	de	l’audiovisuel	et	du	cinéma.	

Dans	 son	domaine,	 les	 couvre-feux	 interviennent	 alors	 que	 la	 reprise	 des	 représentations	

venait	de	démarrer.	«	On	affronte	une	deuxième	vague	de	restrictions	sans	avoir	 le	temps	de	

sortir	la	tête	de	l’eau	»,	déplore-t-elle.	

«	 20	 millions	 pour	 les	 distributeurs,	 c’est	 une	 aide	 significative	 que	 l’on	 salue	 »,	insiste	

François	Aymé	de	l’Association	française	des	salles	de	cinéma	art	et	essai	(Afcae).	D’autant	

plus	 que	 les	 exploitants	 disposaient	 déjà	 d’un	 fonds	 de	 soutien	 exceptionnel	 depuis	

septembre,	 auquel	 vont	 s’ajouter	 10	millions	 d’euros	 pour	 les	 cinémas	 concernés	 par	 les	

couvre-feux.	Malgré	cela,	le	représentant	rappelle	que	la	situation	évoluera	encore,	et	que	de	

nouvelles	mesures	 seront	 nécessaires,	même	 une	 fois	 la	 crise	 traversée	 :	 «	Les	 choses	 ne	

redeviendront	pas	comme	avant	et	le	public	des	cinémas	a	changé	ses	habitudes.	»	

 
https://www.la-croix.com/Culture/Face-nouvelles-restrictions-115-millions-deuros-daides-
culture-2020-10-23-1201121014 
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